
 
 

 

Éditorial 
 

« Tout ce que ta main trouve à faire avec ta force, fais 
le ; car il n’y a ni œuvre, ni pensée, ni science, ni 

sagesse, dans le séjour des morts, où tu vas » 
(Ecclésiaste 9/10). 

 
Servir,  

c’est être attentif aux petites choses de la vie 
quotidienne, car mieux vaut un service persévérant 

qu’un service incertain. 
 

Littéralement servir, c’est s’acquitter de  certains 
devoirs et obligations.  

 
Ne sommes-nous pas redevables envers Dieu de 

l’engagement que nous avons pris lorsque nous avons 
décidé de le suivre ? (« Je te suivrais Seigneur »). 

 
Il n’est pas toujours facile d’accomplir nos 

engagements, parce qu’ils exigent des efforts concrets.  
 

Servir, c’est agir, donner, aider, assister, secourir, 
soutenir, épauler, supporter, endurer… C’est aimer. 

 
Servir, c’est sortir de l’indifférence et de 

l’individualisme. Aimer, c’est secouer la paresse et 
sortir de l’égoïsme que provoque, en partie seulement, 

notre société égocentrique et matérialiste.  
 

Gloire à Dieu parce que les nombreux donateurs et tous 
ceux qui travaillent pour l’œuvre de Dieu ont le sens 

du service.  
 

Persévérons dans cette voie. 
 
 
« Tout ce que vous faites, faites-le de bon cœur, comme 
pour le Seigneur et non pour des hommes »  
(Colossiens 3/23). 

Olivier COPIN 

Envois pour la Mission 
Troisième trimestre 2003 

 
• 3240   � : fin de la participation au soutien 

financier de Sylvie Pouliquen, au 
Cambodge, compte tenu de son retour 
en France. 

• 1995 � : participation au soutien financier 
de Sandrine Hudry, en Guinée. 

• 735 � : pour les projets de développement 
communautaire conduits par Bruno 
Feuillerat, au Cambodge. 

• 1330 � : fin de la participation à la 
scolarité des enfants Didier, au Rwanda, 
compte tenu de leur retour en France. 

• 300 � : parrainage d’une classe de 
maternelle de l’école chrétienne Salamon, 
au Cambodge. 

• 1650 � : participation au parrainage d’un 
orphelinat, à Madagascar. 

• 250 � : parrainage de 10 élèves d’une école 
primaire de Madagascar. 

• 1000 � : achat d’une sono portative pour 
l’évangélisation dans les rues en Espagne. 

• 450 � : financement partiel d’un matériel 
médical à ultra sons utilisé pour soigner les 
traumatismes de toutes sortes, au 
Cambodge. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

  Quatorzième année -Trimestriel n° 53 – octobre 2003 

Notez-le 
 

La prochaine 

Exposition-vente  sera 

organisée à Rouen  

le 29 novembre 2003, 

de 9 heures à 18 heures 

 



 
 

 Nouvelles de l’orphelinat 
 
Le Pasteur Jean-Marc Nicolas nous donne quelques informations concernant le fonctionnement de 
l’orphelinat que l’AMT s’est engagée à soutenir. 
 

 
L'orphelinat reçoit actuellement 40 enfants âgés 
de 7 à 16 ans, n'ayant plus de parents.  
Ces enfants ne sont pas adoptables car 
l’orphelinat et l'Eglise nationale mettent l'accent 
sur les relations parentales plus éloignées et 
désirent que les enfants gardent un contact avec 
ces familles. Cela évite aussi l'expatriation 
massive des enfants et les trafics d'enfants.  
Tous les enfants sont affiliés à une Eglise locale, 
proche de l'orphelinat, et reçoivent régulièrement 
un enseignement spirituel à l'école du dimanche. 
Chaque matin, ils ont un temps de prière et de 

méditation avec un pasteur Malgache qui vient 
leur apporter une étude biblique.  
Tous les enfants sont scolarisés. Durant les 
vacances scolaires, ils rentrent dans les familles 
éloignées ou dans des familles d'accueil 
chrétiennes des ADD pour sortir de 
l'établissement et réapprendre une vie sociale 
plus "normale".  
Des travaux manuels sont faits avec les enfants 
afin de leur apprendre un métier et ainsi, qu’ils 
puissent s’assumer quand ils sortiront de 
l'orphelinat.  
Six personnes encadrent les enfants sur place 
(directeur, femme de ménage, cuisinière, soutien 
scolaire, pasteur, gardiens). 
Le coût moyen pour soutenir un enfant est de 60 
euros par mois, juste pour la nourriture et les 
charges de l'établissement (salaires, électricité, 
eau, etc.). Il faut ensuite compter les vêtements, 
les fournitures scolaires, les médicaments, les 
visites médicales, dentaires, etc. et tout autre 
imprévu qui peut arriver dans une vie enfantine. 

  

  
 
L’AMT a été invitée à participer à la Convention Nord des pasteurs, les 13, 14 et 15 octobre prochains au 
Havre, rue Cassard. Cette manifestation permettra de mieux faire connaître notre activité aux pasteurs et 
aux personnes qui participeront à la réunion publique. 
Dans la mesure de leur possibilité, les pasteurs pourront amener des colis. N’oubliez pas de mentionner 
vos coordonnées exactes pour nous permettre d’envoyer un accusé de réception. 

www.association-amt.com 
 

Sont disponibles par téléchargement : 
 

• Les bulletins de l’AMT à partir du 
numéro 31 ; 

• L’affiche présentant l’AMT que 
vous pouvez personnaliser. 

 

@VIS AUX INTERNAUTES 
AMT 

 
62, rue de Cauville 

76100 ROUEN 
Tél : 02 35 73 64 43 

Mobile : 06 07 11 30 07 
E-mail : amt.rouen@wanadoo.fr 

 
Compte bancaire  BNP PARIBAS 

63, Av. de Bretagne 
76100 ROUEN 

Compte n° 02256 032852 08 
 

I.P.N.S. 
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